
 

 

AVIS DE LA COMMUNE DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE 

PREALABLE A L’ENREGISTREMENT D’UNE INSTALLATION 

 DE PREPARATION ET DE CONDITIONNEMENT DE CIMENT  

SUR LA COMMUNE DE LE PORT 

PRESENTEE PAR LA SARL LION INDUSTRIES 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du Conseil municipal dans le cadre de la 

consultation publique préalable à la procédure d’enregistrement pour l’exploitation d’une installation 

de préparation et de conditionnement de ciment, par la SARL Lion Industries, sur la commune de Le 

Port. 

 

Ce dossier a déjà fait l’objet d’une consultation publique du 5 octobre au 5 novembre 2020 et d’un 

avis réservé du Conseil municipal le 3 novembre 2020. 

 

A la suite d’un vice de forme, le pétitionnaire a déposé une nouvelle demande d’enregistrement auprès 

des services instructeurs de l’Etat. En effet, lors de cette première consultation du public, l’affichage 

réglementaire prévu sur le site (pancarte d’au moins 1,2 mètres par 0,8 mètres) n’a pas été réalisé. A 

la demande de la DEAL, le pétitionnaire a également revu son dossier sur les rejets atmosphériques. 

 

Par arrêté n° 125/2021/SP/Saint-Paul, le Préfet a prescrit l’ouverture d’une nouvelle consultation 

publique du 8 avril au 8 mai 2021 sur les communes de Le Port et de Saint-Paul, préalable à 

l’enregistrement d’une installation de préparation et de conditionnement de ciment, classé ICPE. 

 

Le projet est soumis à enregistrement au titre de la rubrique 2515 de la nomenclature des installations 

relevant des dispositions réglementaires applicables aux installations de broyage, concassage, 

criblage. 

 

 

I) Présentation du projet 

 

Le projet est situé à proximité de la ZAC « ECOPARC » sur les parcelles communales cadastrées 

BK 202 et BK 204, d’une surface totale de 21 460 m².  

 

La SARL Lion Industries envisage la construction d’une installation de préparation et de 

conditionnement de ciments et de roches naturelles importés (gypse) ou issues d’une carrière 

locale(pouzzolane). 

 

Le principe de fonctionnement de l’installation est le suivant : 

 déchargement des produits entrants vers le hangar de stockage des matières premières ; 

 envoi des matières premières vers une unité qui effectue le séchage, le broyage et le mélange 

des matériaux ; 

 stockage des matériaux traités dans des silos d’accumulation de ciment ; 

 chargement en vrac des camions depuis les silos ou conditionnement du ciment sur site par 

ensachage, stockage en big bags et palettisation de sacs de ciment ; 

 stockage en hangar des produits finis cimentiers et des produits dérivés du ciment.  

 

La justification de ce projet est liée au besoin local en ciment dans l’ensemble des secteurs d’activités 

du BTP. L’utilisation de matières premières locales dans le process permettra de réduire l’importation 

de ciment sur l’île et donc de réduire le prix de vente.  

 



 

 

Le site fait l’objet d’un bail emphytéotique entre la commune de Le Port et SAS RUBIS, qui fait 

également partie du groupe VISHOR, au même titre que la SARL Lion Industries qui bénéficie de 

l’autorisation du locataire d’exploiter l’ICPE sur le terrain concerné.  

 

Il convient de mentionner que 60 salariés travailleront pour cette nouvelle installation à Le Port. 

 

Il n’y a pas de modification substantielle sur cette description vis-à-vis du projet initial. 

 

 

II) Remarques de la Ville  

 

a. Urbanisme 

 

La demande porte sur un terrain situé en zone Ue du règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU), 

dans sa version révisée du 02 octobre 2018 et modifiée du 17 décembre 2019. Cette zone couvre 

l’ensemble des espaces destinés à accueillir des activités industrielles, artisanales et de services liés à 

vocation de production, de transformation, de conditionnement et de distribution. Le projet est donc 

conforme aux dispositions du règlement de la zone Ue. 

 

Il convient aussi de rappeler que l’interface ville-nature est l’une des stratégies d’aménagement fortes 

de la Ville et consacrée dans son document d’urbanisme, notamment dans la section II du règlement 

et dans l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) « Fil Vert ». 

 

A ce titre, et conformément aux dispositions de l’arrêté municipal n°2019-152 PC accordant le permis 

de construire à la société Lion Industries en date du 16 décembre 2019, la hauteur des clôtures devra 

être limitée à 2m, en façade de rue. Les clôtures devront être constituées de haies végétales doublées 

ou non de grilles posées sur un mur bahut ne dépassant pas 0,60m de hauteur. De plus, 117 arbres de 

haute tige devront être plantés sur l’unité foncière, ce qui n’apparait pas dans les plans du dossier 

d’enregistrement ICPE (seulement 42 arbres identifiés sur le plan d’ensemble). 

 

b. Intégration paysagère 

Les perspectives du projet présentes dans le dossier laissent apparaître des constructions d’une 

hauteur importante. 

Le pétitionnaire devra ainsi tout mettre en œuvre pour intégrer le projet dans son environnement : 

plantation dense en périphérie de la parcelle, traitement soigné des façades les plus visibles depuis 

l’espace public et notamment dans les vues éloignées. 

 

c. Air 

L’installation a été conçue pour permettre de limiter au maximum les émissions de poussière. Ainsi 

pour se prémunir des risques de dispersion de poussières, l’intégralité des équipements et stockage 

sont réalisées dans des bâtiments fermés et équipés de dépoussiéreurs et d’un système permettant de 

maintenir les bâtiments en dépression permettant ainsi de confiner les poussières à l’intérieur. 

Sur ce sujet important, l’exploitant a répondu dans le rapport aux demandes complémentaires de la 

DEAL sur les points de rejet d’émissions de poussières. 

 

Une étude de l’état initial de l’envol de poussières a été réalisée en juin 2019. Elle ne montre à ce jour 

aucun dépassement avec les valeurs de référence règlementaires. Toutefois, la fréquence de 

réalisation des prochaines études de retombées atmosphériques après la mise en service des 

installations n’est pas mentionnée dans le présent dossier. L’exploitant doit s’engager sur une 

fréquence à minima annuelle quand l’activité sera en fonctionnement. 



 

 

Les mesures d’évitement et de réduction de l’impact proposées par l’exploitant sont quant à elles 

satisfaisantes (caractère confiné des équipements et mise en place de filtres, arrosage des 

marchandises avant chargement). 

 

Comparativement au dossier initial, le nombre de points de rejets a été optimisé et sera limité à 5 au 

lieu de 21. 

 

Ceci entraîne une forte diminution (-44%) des émissions annuelles de poussières. 

 

De plus, les mesures de qualité de l’air seront effectuées annuellement sur les 4 points identifiés pour 

l’analyse réalisée à l’état initial, ce qui répond aux attentes qui ont été exprimées par la Ville.  

 

d. Bruit  

Une étude de bruit a été effectuée en juillet 2019 sur la base des mesures d’état initial et les hypothèses 

de calculs de l’impact acoustique du projet suivantes : horaires de fonctionnement variant de 6h à 18h 

en fonctionnement normal et de 5h à 19h en fonctionnement exceptionnel, circulation journalière de 

80 poids lourds.  

 

Sur la base d’une modélisation, l’impact acoustique du projet de cimenterie n’engendrera pas de 

dépassement d’émergence dans le secteur et ne nécessite pas de mesures compensatoires. L’exploitant 

doit s’engager sur une fréquence de mesures acoustiques à minima annuelle une fois l’activité en 

service, pour éventuellement prendre des mesures de réduction de l’impact en cas de dépassement 

des seuils règlementaires. 

 

 

e. Trafic routier 

Le projet va par ailleurs entrainer une augmentation du trafic dans la zone de la façon suivante : 

- Pour l’importation du clinker : un navire au Port Est tous les 2 mois, 40 camions par jour 

pendant 8 à 10 jours tous les 2 mois sur l’axe Boulevard des Mascareignes (RN4A) – Rue 

Amiral Bouvet (RN7) – Boulevard de la Marine ; 

- Pour l’arrivage de la pouzzolane : 20 camions par jours pendant 8 à 15 jours tous les 2 mois 

sur l’axe Route de Cambaie (RN7) – Boulevard de la Marine ; 

- Pour la livraison : 20 camions par jour pendant 260 jours par an au départ de l’ECOPARC et 

en direction de la Rue Bertholet (axe routier longeant le centre-ville par le Port Ouest), de la 

Rue Amiral Bouvet et de la Route de Cambaie. 

Le trafic lié au projet est donc estimé à 80 poids lourds par jour en pointe. 

Dans le rapport présenté, les itinéraires de trafic manquent de précision, s’agissant notamment de 

l’impact sur les quartiers urbains et résidentiels longés par les transporteurs chargés de la livraison du 

ciment.  L’exploitant devra apporter les précisions sur ce point. 

 

 

f. Gestion du risque inondation  

 

Le site est classé en zone rB2 du Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN), correspondant à 

un aléa moyen inondation et un aléa faible à modéré de mouvement de terrain. 

En outre, l’étude hydraulique réalisée par le porteur de projet et intégrée au dossier met en exergue 

les incidences du projet sur l’inondabilité du secteur vis-à-vis des crues de la Rivière des Galets. Les 

mesures d’évitement du risque inondation proposées suite aux résultats de ladite étude (rehaussement 

des extrémités du site, installation de rampes dans les espaces verts pour diriger les écoulements) sont 

satisfaisantes, car elles permettent tant la sécurisation des futurs employés de LION INDUSTRIES 

que celle des occupants des parcelles voisines (activités dans l’ECOPARC). 

 



 

 

g. L’eau  

 

Le pétitionnaire indiquant ne pas avoir d'eaux de process, la Ville n’émet pas de remarques 

particulières en matière d’assainissement. 

 

Pour ce qui est de la gestion des eaux pluviales, le projet prévoit une séparation des eaux polluées 

(ruissellement) des eaux de toitures. Les eaux polluées seront traitées via un séparateur hydrocarbure 

(dimensionnement fondé sur la base d'une étude hydraulique spécifique). 

 

La Ville alerte tout de même sur la collecte des eaux usées. Le poste de relevage situé sur la zone 

« Eco parc » présentait des non-conformités relevées par le délégataire (RUNEO). Le pétitionnaire 

est invité à s'assurer auprès de la SODIAC qu'il peut effectivement se raccorder à ce réseau. 

 

h. Le risque incendie 

 

L’activité du pétitionnaire ne génère pas de risque important. Par ailleurs, les investigations menées 

en 2018 dans le secteur ECO-PARC ne relèvent pas de dysfonctionnements des hydrants. 

 

 

Il convient de préciser que le pétitionnaire a fourni à la Commune un dossier en réponse aux 

remarques émises par le Conseil municipal le 3 novembre 2020.  

 

Ce dossier transmis en date du 02 avril 2021 comporte :  

 

 Un document de réponse aux questions émises par la Ville lors de la première consultation 

publique  

 Un plan de masse du site avec l’intégration de 117 arbres de haute tige sur l’unité foncière 

 Un rapport de CEMENTIS (société internationale de conseil spécialisée dans l’industrie du 

ciment et des produits connexes) qui indique que le projet contribuera à la réduction de gaz à 

effet de serre de 34 800 tonnes de CO2 par an (équivalente au retrait de la circulation d’un 

peu plus de 7 500 voitures et des émissions correspondantes) en réduisant les multiples 

importations de ciment et en offrant un ciment plus adapté et donc plus conformes aux attentes 

des consommateurs. 

 

Compte tenu de l’ensemble des remarques susmentionnées et des réponses apportées par le 

pétionnaire dans cette nouvelle procédure d’enregistrement, il est proposé au Conseil municipal 

d’émettre un avis favorable au projet d’exploiter une installation de préparation et de conditionnement 

de ciment par la SARL Lion Industries, sur la commune de Le Port. 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 
 



 

 

 
 

 

___________________________________________________________________________ 
 

Affaire suivie par Direction des Affaires Générales / Direction de l’Aménagement du Territoire / Direction 

Infrastructures 

 

 

  



 

 



 

 

 
 

 

  



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 

 


